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Circulaire du Bureau international 238 
Timbre commémoratif – Trente ans de lutte 
contre le sida 
 
 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
En référence à la circulaire du Bureau international 148 du 22 juin 2009, le Bureau 
international souhaite communiquer des informations supplémentaires concernant 
son invitation aux Pays-membres à émettre, en 2011, un ou plusieurs timbres pour 
rappeler que le virus du sida a été identifié il y a trente ans.   
 
Motif des timbres 
 
Les Pays-membres sont libres de choisir un motif évoquant le thème choisi. Ils peu-
vent laisser libre cours à leur créativité pour concevoir un produit philatélique qui 
attirera l’attention sur cet événement important et qui sensibilisera la population au 
besoin permanent de se protéger du VIH, responsable du syndrome d'immunodéfi-
cience acquise (sida).  
 
Les Pays-membres sont également libres d’utiliser l’un des logos créés pour la 
campagne de prévention du VIH, lancée l'année dernière par l'UPU, le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), l'Organisation internatio-
nale du travail (OIT) et UNI Global Union. Cette invitation à émettre des timbres en 
juin 2011 pour marquer trente ans de lutte contre le sida est une phase importante 
de la campagne. Pour voir les affiches de la campagne de prévention du VIH, 
veuillez cliquer sur le lien ci-dessous et aller sous la rubrique «OUTILS»: www. 
unaids.org/fr/KnowledgeCentre/Resources/FeatureStories/archive/2009/20090702_
UPU.asp  
 
Logo du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
 
Dans la circulaire susmentionnée, il a été précisé que les Pays-membres intéressés 
pourront, s’ils le souhaitent, intégrer le logo de l’ONUSIDA dans le motif de leur 
timbre. L’utilisation du logo nécessite l’aval de l’ONUSIDA. Pour ce faire, les Pays-
membres doivent contacter la personne suivante: 

Cheryl Bauerle 
Responsable «Plaidoirie et campagnes» 
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
Courrier électronique: bauerlec@unaids.org 
Téléphone: (+41 22) 791 13 57 
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Participation mondiale 
 
Les partenaires de la campagne de prévention du VIH encouragent le plus grand 
nombre possible de Pays-membres à émettre un ou plusieurs timbres pour com-
mémorer ce 30e anniversaire historique. Non seulement c’est une façon simple de 
participer à la phase finale de la campagne, mais un effort philatélique mondial 
contribuera grandement à sensibiliser le public à l’importance de promouvoir la pré-
vention du VIH. En outre, cette action montrera comment le secteur postal mondial 
peut participer activement à la lutte contre le VIH/sida et contre d’autres maladies, 
qui est l’un des Objectifs du millénaire pour le développement. 
 
L’ONUSIDA commémorera ce 30e anniversaire en juin 2011, par le biais d’activités. 
Pour ce faire, afin de maximiser l’incidence de cet effort philatélique mondial, les 
Pays-membres peuvent envisager d’émettre leurs timbres ou tout autre produit phi-
latélique en juin 2011 ou juste avant. 
 
Le Bureau international prie les Pays-membres de l’Union de l’informer de leurs 
intentions concernant l’émission de timbres ou de produits philatéliques visant à 
commémorer trente ans de lutte contre le sida, afin qu’il puisse organiser efficace-
ment sa communication sur cet événement. 
 
Pour de plus amples informations ou pour obtenir les fichiers électroniques des 
motifs de la campagne de prévention du VIH, n'hésitez pas à prendre contact avec: 

K.J.S McKeown 
Directeur du développement des marchés 
Bureau international 
Union postale universelle 
Téléphone: (+41 31) 350 31 23 
Télécopie: (+41 31) 351 02 66 
Courrier électronique: ken.mckeown@upu.int 
 
ou 
 
Jean-François Logette 
Expert en philatélie 
Chef du programme «Philatélie et CRI» 
Bureau international 
Union postale universelle 
Téléphone: (+41 31) 350 31 22 
Télécopie: (+41 31) 351 02 66 
Courrier électronique: jf.logette@upu.int 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 
 
 

K.J.S. McKEOWN 
Directeur du développement des marchés 


